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MEMOIRE, 
P O U R la Faculté de Théologie de Paris- 

jg 
Mu fujet des Paranymphes 

^ 1 ? Mémoire imprimé qui vient de paroî'tre: 
| hir l’Affaire des Paranymphes , mérite 

P Wm l’a^entâon de la Faculté de Théologie 

p^rrHl de Paris, moins par Ton objet en lui- 

même j que par les motifs qui en ont été 
le fondemenr.- 

L’affaire des Paranymphes elt le prétexte qui a été 

faifi pour eflayer d’enlever à la Faculté le droit qu’elle-' 

a de faire des Réglemens concernant fa discipline.- 

On Tt vû avec regret que l’autorité quelle tient de¬ 

là fagelfe Sc de la réflexion, avoit prévalu fur les- 

fentimens d’une Société particulière ; de pour lui 

donner le délagrément d’une conrradiélion plusfen-- 

hble, on a imaginé de livrera l’opinion publique ce- 

qui ne devoir être agité qu’en fecret^dc fous les feul$ 

aufpices de l’équité, de la bonne foy , dcde la con- 
ailiation» ^ 
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Le Mémoire auquel la Faculté fe propofe de ré¬ 

pondre , ne peut être attribué qu’à la Société de Sor¬ 

bonne; s’il n’écoit pas Ton ouvrage elle s’emprefle- 

roit de le défavoiier, ainfi la Sorbonne fe fépare de la 

Faculté de Théologie : c’efl un enfant qui s’élève 

contre fa mere , qui méconnoît Tes dédiions, qui 

veut lui donner des loix > mais quel elt Ton autorité ? 

La Faculté de Théologie n’exifle-t-elle plus! Ou la 

Sorbonne eft-elle la Faculté de Théologie? C’eft 

fans doute ce que la Sorbonne cherche à faire pen~ 

fer. Depuis long-tems on apperçoit des traces d’une 

tifurpation préméditée. On affede de confondre la 

Faculté dans la Maifon de Sorbonne : Les décifions 

de cette maifon font regardées comme les décifions 

de la Faculté; & par une erreur que la Sorbonne 

a laide s’accréditer avec complaifance, elle eft par¬ 

venue à perfuader, & peut-être à fe perfuader inté-.- 

rieurement, que la faculté ne fi; plus qu’un vain titre 

que la Sorbonne ne veut pas porter elle-même, ôç 

dont elle fe réferve feulement les fondions & l’au¬ 
torité. 

C’efl: par une fuite de ces idées d’agrandiflement, 

que la Sorbonne fe croit autorifée à faire rejetter la 

délibération de la Faculté de Théologie. Si elle n’eft 

pas intéreffante par l’objet qui y a donné lieu, elle 

paroît d’une conféquence extrême à la Sorbonqe, 

parce qu’elle contient un Réglement qui ne s’efl pas 

trouvé conforme à l’avis de fes Dodeurs. Ils ont été 

appellés & ils n’ont pas obtenu le triomphe qu’ils 

fe promettoient; c’en eft affez pour demander que 
la Faculté revienne fur fes pas , comme fi en matière 

de délibération qui fe forment par le concours des 



fuffrages, ceux aufquels la pluralité eft contraire, 

avoient le droit de critiquer les dédiions 8c de s’op- 

pofer à leur execution. 

Lesinconvéniens des prétentions de la Sorbonne, 

fe développeront dans la fuite de ce Mémoire; ils 

font tels que la Sorbonne elle-même, revenue aux 

infpirations des maximes pures & défintereiïées, ne 

pourroit s’empêcher d’en convenir. Ce retour à l’ur 

nion 8c à la paix eft l’objet des fouhaits de la Faculté. 

Sa fenfibilité lui faitrappeller fesenfansdans fon fein ; 

qu’ils reviennent donc à elle , 8c qu’ils cefTent de 

combattre fes droits; elle n’en réclame l’exercice que 

pour faire régner plus intimement encore la con¬ 

corde, la juftice 8c la vérité. 

FAIT. 

La Faculté de Théologie ayant jugé à propos de 
réformer les abus des Paranymphes, il fut queftion 

de chercher des moyens pour rendre à cet exercice 

fa première régularité 8i fon ancienne fplendeur. 

On nomma des Députés pour travailler fur cet objet. 

Le 2 Juin 1747. jour d’aifembléegénérale, le Syndic 

de la Faculté rendit compte de leurs opérations> mais, 

pour ne rien précipiter, la Faculté ajouta à fes Dé- 

j^tés ordinaires des Députés extraordinaires} elle 

prit la précaution de les choifir dans toutes les fa¬ 

milles qui la compofent ; elle permit, elle invita mê¬ 

me les cenfeurs de difcipiine de prendre part au tra¬ 

vail commun, 8c elle indiqua une fécondéaflemblée 

générale pour prendre une derniere rélolution. 

Le 15? Juin jour de l’aifemblée générale, les Dé- 

Aij 
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putes rendirent compte de leur avis; ilsexpofèrent 

qu’il leur paroiffoit convenable de réduire les Para- 

nymphes à uri feul difcours, en faifant cboi/ir l’O¬ 

rateur dans chaque famille alternativement j la ma¬ 

tière mifeen deliberation, l’avis des Députés fut fui- 

vi à la pluralité des voix ; les Doéleurs des differen¬ 

tes familles j & notamment ceux de la maîfon de Sor¬ 

bonne de les Jacobins, opinèrent, & firent par con¬ 

séquent fonction de Juges; il eft vrai que les Doc¬ 

teurs de la maifon de Sorbonne au nombre de 17. 

11e furent pas de l’avis commun, mais l’avis de l’af- 

femblée générale prévalut de y 1 voix contre 17. ce 

qui doit fans doute paroître furfifant pour former un 

Jugement fuivant les régies prefçrites dans l’ordre 

des délibérations. 

L’avis des Doéleurs de la Société de Sorbonne, 

étoic de permettre à chaque, famille de la Faculté, 

de faire un Difcours particulier à la fin de la licence; 

les Jacobins qui fe font depuis réunis avec les Sor- 

boniftes, opinèrent au contraire ainfi que les autres 
familles pour un feul difcours. 

Il ne manquoit plus à cette conclufion que de la 

relire fuivant l’ufage, de de la confirmer dans l’af- 

femblée fubféquente, elle fe tint le premier Juillet, 

& quoique les Doéleurs Sorboniftes eulfent affeélé 

de venir en bien plus grand nombre qu’à l’ordinaire, 

de qu’ils euffent entraîné les Jacobins dans leur parti, 

la conclufion du 19 Juin fut confirmée, 59 Doéleurs 

opinèrent pour un feul difcours, 39 pour cinq, un 

pour quatre , de deux s’abllinrent de donner leur avis : 

On ajoûta feulement à la conclufion , que le difcours 

fubftitué aux Paranymphes feroit fait à l’avenir dans 



la Salle, de M. l'Archevêque de Paris. 

La conclufion rédigée ôc lignée du Prefident, un 

des Doéleurs de la maifon de Sorbonne, oubliant 

fans doute que lesSorboniftes avoientdélibéré de.con¬ 

couru par conféquent à la conclufion , y forma op- 

pofition, il fut fuivi par le Prieur des Jacobins; de 

quoiqu’une oppofition de cette qualité ne fût pas re¬ 

cevable, fuivant les principes qui permettent à la 

vérité de foûtenir ion fentiment au moment de l’o¬ 

pinion , mais qui ordonnent d’adherer aux dédiions 

lorfqu’elles font formées par la pluralité, la Faculté 

voulut bien cependant inferire fans conféquence les 

oppolitions fur le plumitif; elle indiqua même une 

allemblée générale à ce fujet. 

Le 3 Juillet jour de l’AlTemblée indiquée, les Doc¬ 

teurs de la maifon de Sorbonne de les Jacobins firent 

lignifier au Syndic de la Faculté une oppofition par 
le- miniHere dun Huiffier, aux conclurions des 19 
Juin Sc premier Juillet precedens; la Faculté ayant 

examiné les premières oppolitions délibéra qu’elles 

ne pouvoient avoir aucun effet, parce qifelles avoient 

été laites par des Doéleurs qui avoient opiné, dtaprès 

la rédaction de la conclufion. A l’égard des fécon¬ 

dés oppolitions extrajudiciaires , elle députa fix Com- 

milfaires pour infpirer aux oppofans des fentimens. 

d’union de de paix, de elle les chargea, s’ils avoient 

le malheur de ne pas. réulftr, de confulter fur les 

moyens néceflaires pour anéantir des oppolitions lî 

contraires aux ufages de aux droits de la Faculté. 

Les démarches des Commilfaires ne furent pas 

fuivies du fuccès que la Faculté ofoit le promettre ; 

les oppofans n’offrirent de fe rapprocher qu’aux feu-. 
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les conditions que la Faculté fe foumettroit à leurs 

fentimens ; ce parti d’indépendance obligea de con- 

fulter: On remit à des Jurifconfultes les conclufions 

de la Faculté, & les oppofitions des Sorboniftes 8c 

des Jacobiftes. Ils examinèrent l'affaire, 8c ils répon¬ 

dirent unanimement que i’oppofition lignifiée ne iioic 

point les mains à la Faculté, 8c qu'elle étoit im- 

puiflantepour fufpendre l’execution des conclufions. 

Ils pafTerent enfuite aux conclufions en elles-mêmes, 

8c ilsles trouvèrentauffi régulières dans la forme que 

néceffairesau fonds, pour le bien de la difcipline, 

la réformation des abus, & l’honneur de la Faculté. 

Le 17 Juillet il fe tint une affemblée extraordi¬ 

naire. Les Commiffaires rendirent compte de l’inu¬ 

tilité de leurs tentatives. On fît leéture de la conful- 

tation des Avocats, & les Doéleurs ordonnèrent de 

nouveau l’execution des conclufions mal-à-propos 

attaquées. On chargea en même tems le Syndic de 

convoquer l’afTemblée des Bacheliers Ubiquiftes, qui 

ont le premier pas dans la Facu’té, pour nommer 
celui qu'ils jugeroient à propos pour faire le Difcours 

de la clôture de la licence dans la Salle de l’Ar¬ 

chevêché. 

Cacffc dans cet état qu’il s’agit d’examiner les droits 

refpeélifs des Parties. La Faculté en fe livrant à cette 

difcuffion fe conformera à la juftice 8c à la fincerité 

qui font la régie de fa conduite 8c le partage de fes 

fentimens. 

MOYENS. 

La fupprefTion des Paranymphes ne forme point 

un objet contentieux entre les Parties. L’abus de cet 



exercice eft reconnu uni verfellement, ii eft feulement 

queftionde fçavoir quelles opérations y feront fubfti- 

tuées. 

La Faculté de Théologie de Paris eft compofée 

de Doéleurs qui fe forment dans fon fein, & au (quels 

elle eft feule en droit de conférer cette dignité. Ces 

Doéleurs font divifés en quatre familles principales, 

les Ubiquiftcs qui ne font attachés à aucune maifon 

particulière, les Doéleurs qui font attachés à la mai¬ 

fon de Sorbonne > les Doéleurs qui font attachés à la 

maifon de Navarre, 8c les Réguliers qui font diftri- 

bpés dans les differentes maiforis de leur Ordre. i,,; 

Ces Doéleurs, foit qu’ils fe trouvent attachés à des ' 

maifons particulières, foit qu’ils n’ayent voulu s’atta¬ 

cher à aucunes, font uniquement Doéleurs de la Fa- 

cultéde Théologie de Paris; c’eft parlerimproprement 
que de leur donner d’autres qualifications; il eft vrai que 
par un ufage populaire on dit quelques-fois en parlant 
des Doéleurs, c’eft un Doèteur de Sorbonne: mais cette 

façon de s’exprimer n’eft pas çxaéle , la Sorbonne ne 

çonfere point le titre de Doéleur ; fi des Doéleurs de 

la Faculté s’attachent à la Maifon de Sorbonne, ils 

ne font pas par ce choix Doéleurs de Sorbonne, ils 

fpnt Doéleurs de la Faculté de Théologie , attachés 

à la Maifon de Sorbonne? la Sorbonne en effet eft 

une Famille de la Faculté de Théologie ; Famille def- 

ti.née à recevoir un çertain nombre de Doéleurs de la 

Faculté ; 8c comme on ne peut donner à la Sorbonne 

le titre 8c le pouvoir de la Faculté de Théologie, au¬ 

trement chaque Famille auroit le droit de s’attribuer 

la même qualification 8c la même autorité , ce qu’il ne 

feroitpas poffîble de foutenir avec vraifemblance, il 
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s’enfuit, qu’il n’y a point, à proprement parler , de 

Doéleurs de Sorbonne ,* les fujets attachés à cette Mal- 

fon font des Docteurs- de la Faculté de Théologie ; 

ils n’ont pas plus de prérogatives que les Ubiquiftes. 

& les Docteurs des autres Mailons. La Faculté recon- 

noît fes enfans dans les differentes Familles qui la 

compofent; & quand elle forme les Délibérations,, 

elle ne montre pas plus de prédilection pour une Fa¬ 

mille que pour une autre, elle fuppofe dans chacun 

de fes membres le même amour pour le bon ordre; 

& par cette raifon ,, elle fe détermine toujours pour 

la pluralité , feule capable, dans ce concours defen- 

timens épurés, de fixer dignement fa décifion. 

C’eft en conformité de ces maximes, que la Fa¬ 

culté: seft conduite dans toutes fes opérations relati¬ 

vement à l’affaire des Parany mphes ; les Doéteurs des 

differentes Familles ont été affemblés, ils ont délibéré- 

avec liberté & réflexion , ils ont examiné ce qui fe- 

roit plus avantageux àlaFaculté, &iJsontarrêté,à la 

pluralité des voix , que l’exercice des Paranymphes 
îeroit remplacé par un Difcours qui feferoit tous les 
deux ans alternativement par chaque Famille , & 

dans la Salle de l’Archevêché. 

Aflurément, rien ne devoir être moins fujet à la 

critique que cette forme judicieufe & régulière de dé¬ 

libération ; toutes les Familles ayant donné leurs 

voix, j la décifion effc devenue un ouvrage commun 

qui leur appartient à toutes également; fur quel prin¬ 

cipe quelques-unes de ces Familles pourroient elles 

donc en demander la rétractation? Dès qu elles ont 

opiné, elles fe. font conflituées Juges, elles ont pro- 

pofè leur fentiment : mais il a été combattu par un 

fèntimenc: 
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fèntimeflt fupérieur qui la emporté ; s'enfuit-il par 

cette raifon qu’il n’y a pas eu de jugement, ou quil ne 

doit pas être exécuté? Cette prétention, trop délicate 

a *iazarder, ne fera certainement foutenue d’aucuns 

moyens recevables fi on veut confulter les anciens 
ulages & les Cages maximes de la Faculté. 

IJ eft vrai que lorfqu’une Famille veut s’oppofer à 

quelque point de police qui fe met en délibération, 

elle elt en droit de former fon oppofition avant qu’on 

délibéré , Sc il eft de régie alors de faire ftatuer fur 

1 oppofition ; mais lorfque l’affaire eft rnife en déli¬ 

bération , que la Famille opine volontairement, Sc 

qu elle demeure Juge, elle n’eft plus en état de s’op¬ 

pofer a la décifion, parce que fon avis n’a pas été 

U1V\5, ^ °piner &de donner fa voix emporte 
tout a la fois l’exercice & la confommation de fon 
droit ; Sc s il lui a été permis de foutenir fon fenti- 
ment OC de combattre celui des autres, au moment de 

l’opinion , ce moment pafTé, il faut que toute idée 

de (Mention difparoiiTe, & que le Jugement foit re¬ 

garde par 1 unîverfalité des Opinans comme l’ouvrage 
de la fageffe Sc de l’unanimité. 

Il eft certain que l’oppofition des Sorbonniftes Sc 

des Jacobins n’eft intervenue qu’après qu’ils font de¬ 

meurés Juges Sc qu’ils ont donné leur voix dans les 

Délibérations du ip Juin & du premier Juillet 1747, 

par conféquent elle n’ctoitpas recevable ; elle 11’a- 

voit d’ailleurs d autre motif que de n’avoir pas ramené 

le plus grand nombre des fentimens à celui qu’ils 

a voient adopté, c’eft un moyen de plus pour la faire 

rejetter; ces idées de fupériorité ne feront jamais ac¬ 

cueillies par une Faculté qui ne connoît que des 

B 



égaux dans Tes délibérations, qui veut maintenir la 

A* J», xxl liberté des fuffr âges, & qui ne doitceder enfin qu’aux 

vodora nihù fel] les inspirations de la juftice 8c de la vérité. * 

ïriïhumfii Les Sorbonniftes ontfenti la force delà fin de non- 

uflimLump recevoir qui s’élevoit contre cette réclamation tar- 
rüut. ^ive . & pour efiayer de s’y fouftraire, ils ont dit dans 

* Page 4.3' leur Mémoire imprimé, * » que de cent un Opinans, 

aIinea’ » cinquante-neuf feulement ont été pour la conclu- 

» fion; eft-ce aifez , continuent-ils, pour détruire un 

» ancien ufage, pour dépouiller deux anciennes Fa- 

» milles dun droit quelles réputentà honneur & qui 

» ne renferme aucun abuslLorfqu’ii eft queftion de don- 

» ner la moindre difpenfe , il faut, fuivant les Statuts, 

U que les trois quarts des Opinans y confentent. En 

» faudroit-il moins pour oter à des Familles, qui rc- 

» clament un droit fondé fur une pofleffion immémo- 

» riale , fur les Statuts 8c fur les anciennes conclufions 

» de la Faculté l Si l’unanimité morale eft quelquefois 

» requife , n’eft-ce pas lorfqu’il eft queftion d’un 
» changement fi confiderable 8c qui intcrcfle toutes 
» les Familles, fuivant cette réglé de droit, quod om- 

» nés tangit debet ab omnibus approbari ? 
Avant de répondre à cet argument, il eft néceffaire 

de faire oblerver que l’ufage 8c la réglé de la Faculté 

de Théologie eft de former fes délibérations par la 

pluralité des voix des Opinans. Les Doéleurs des dif¬ 

ferentes Familles opinent par tête 8c par ordre d an¬ 

cienneté > on écrit les voix 8c les noms de chaque 

Doéteur, on les compte enfuite, 8c le grand nom¬ 

bre des fuffrages détermine la décifion. 
Alors la décifion eft rédigée fur les Rcgiftres ; mais 

elle n’acquiert force de loi, 8c n’eft regardée comme le 
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vœu de tout le Corps, qu’après qu’elle a été relue dans 

l’Aflemblée Suivante de ^Faculté. On a vu dans le 

récit du fait que ces formalités ont été exactement 

obfervées dans la formation des conduirons des 19 

Juin & premier Juillet 1747. 

Il s’enfuit de ce principe, que la loi generale de 

la Faculté eft de fe déterminer par la pluralité des fuf- 

frages ; il eft vrai que lorfqu’il s’agit d’accorder des 

difpenfes, les Statuts veulent, * que les trois quarts 

des Opinansy confentent; mais cette difpofîtion eft 

une exception à la réglé generale, & loin qu’on puiiïe 

s’en fervir pour exiger l'unanimité morale ou la réunion 

des trois quarts des Opinans dans les délibérations 

ordinaires de la Faculté , on doit dire au* contraire, 

que puifqu’il a lalu une Loi précife pour changer la 

formede délibererpourlamatiere des dilpenlès,ilfaut 
que cette forme foit bornée au leul cas prévu St ex¬ 
pliqué: ne changer en effet la Loi que pour les dif 

penfes, c’eft la confirmer pour tous les autres objets 

qui font de fa dépendance, parce que l’exception ne 

fe prononce qu’après avoir examiné St approuvé la 

Loi generale ; ainfi, la réflexion propofée par les Sor- 

bonniftes fur la maniéré de délibérer lorfqu’il s’agit 

d’accorder des difpenfes, eft un moyen qui détruit 

leur fyfteme plutôt que de le foutenir ; mais tel eft le 

pouvoir de la vérité , elle fe manifefte par la contra¬ 

diction meme qu’on cherche à lui oppofer. 

Il ne peut donc y avoir de difficulté fur l’exécu¬ 

tion des conclurions arrêtées dans l’affaire des Para- 

nymphes ; les Sorbonniftes conviennent dans leur 

Mémoire, * que les Paranymphes font des Attesde la Fa¬ 

culté y c’eft à ce titre qu’ils ont aflifté avec les autres 

Bij 

* Art. XXIV,- 

*P;g. premier^ 
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Familles aux Délibérations où cette matière a été agi¬ 

tée , il ne leur eft pas permis par conféquent de révo¬ 

quer en doute le pouvoir de la Faculté, ils l’ont re¬ 

connu par leur préfence, ils lont confirmé en opi¬ 

nant eux-mcmes comme membres de la Faculté fur 

l’affaire des Paranymphes , deforte que les conclu¬ 

ions attaquées doivent fubfifter malgré les efforts des 

Sorbonniftes; d’un côté, elles ont'été formées fui- 

vant les réglés inviolables de la Faculté; 8c de l’au¬ 

tre , elles concernent une matière fur laquelle elle 

avoit inconteftablement le droit de délibérer. 

La Faculté pourroit fans doute fe borner à ces ré¬ 

flexions péremptoires 8c décifives : en poffeflion de 

décider, à la pluralitéjdes voix, fur les points qui con¬ 

cernent fa difcipline, la décifion étant intervenue par 

le concours de toutes les Familles, il devroit fuffire de 

Ja repréfenter pour faire anéantir une réclamation 

qu’aucune Famille n’eft recevable à propofer , dès 

quelle a été confultée , 8c qu’elle a opiné fur l’objet 
de la conclufion ; cependant, pour ôter toute ref- 
fource aux Sorbonniftes , 8c leur faire voir que leurs 

idées de fupériorité ne font pas bien conformes aux 

faines maximes, la Faculté examinera les motifs qu’ils 

donnent pour bafe, foit à leur oppofition, foit à leur 
perféverance à la foutenir. 

Les moyens de la Maifon de Sorbonne 8c des Ja¬ 

cobins qui fe font joints à eux,dans la conclufion > 

du premier Juillet, font, fuivant leur Mémoire ,* 

Premièrement, » leur pofteflion. Secondement , le 

v bien des études. Troifiémement, les inconveniens 

» qui naiffent toujours des innovations. Quatrième- 

v ment , le défaut d’autorité de la part de ceux qui 



» ont fait la conclufion. Cinquièmement, les varia- 

» dons 8c les contradictions de cette conclufion. Si- 

» xiémement enfin, la foiblefië des motifs qui font 

«fait porter. 

Le premier motif des Sorbonniftes 8c des Jacobins 

qui réfulte de la polfeflîon qu’ils invoquent ne peut 

jamais être propofé férieufement pour réformer les 

conclufions de la Faculté. 

En effet, la pofteflion dans laquelle ils paroiftent fi 

jaloux de fe maintenir, ne peut être confiderée que 

relativement à l'état dans lequel fe trouvoit l’exercice 

des Paranymphes au tems des conclufions, ou rela¬ 

tivement à fa première origine. 

Certainement, l'état dans lequel fe trouvoit l’exer* 

cice des Paranymphes, lorfque la Faculté a jugé qu’il 

étoit neceftaire de le fupprimer , n’étoit point un 
droit qui pût être réputé à honneur & qui ne renfermât 

aucun abus ; les Sorbonniftes 8c les Jacobins fe font 

expliqués à cet égard avec autant d’énergie que de 

vérité ; » on fe plaint depuis long-tems, dilent-ils, 

» dans leur Mémoire, des abus qui régnent dans ces 

« Actes; les apoftrophes réciproques renferment com- 

» munément ou des bouffonneries ou des traits mor- 

» dans 8c fatyriques,la diftribution des Dragées donne 

» lieu à des clameurs indécentes 8c à une confufion 

« tumultueufe ; » tel étoit l’état des Paranymphes j 

telle étoit par conféquent la pofieiïion dont jouif- 

loient les Sorbonniftes 8c les Jacobins. Dès que l’Acte 

des Paranymphes étoit abufif, comme ils en convien¬ 

nent, la poifelfion 8c l’exercice dç cet Aéte étoient 

également abufifs, ainfi, la fnppreflion à laquelle ils 

ont confenti étoit une opération néceftaire ; ils ont 
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perdu leujrpoftelîîon comme les autres Familles de la 

Faculté ; ils ne peuvent donc plus argumenter de 

cette poiïellîon, l’abus favoit introduite, la juftice a 

pris foin de la réformer. 

Si on confidere la poflefîion dont parlent les Sor- 

bbnniftes & les Jacobins relativement à la première 

origine" des Paranymphes, il n’y avoit qu’un feul 

Difcours, * Difcours folemnel prononcé à la fin de 

la licence, Difcours où onlouoitPétude de la Théo¬ 

logie , Difcours enfin auquel afliftoient ** les Prin¬ 

ces, les Prélats, les Grands-Seigneurs du Royaume 

Sc les Cours Supérieures. 

C’cftàces deux feules époques que doivent fe rap¬ 

porter les Aéles des Paranymphes : les Sorbonniftes 

annoncent qu’ils font jaloux de conferver la pofiefi. 

fion d’un droit qu’i/r réputent à honneur, c’eft donc de 

l’ancien droit dont ils parlent ; celui qui s'exerçoit 

depuis long-tems méritoit, de leur propre aveu , 

d’être fupprimé par rapport à fes abus ; quel parti 
plus fage la Faculté pouvoit-elle prendre que de lùbfi' 
tituer à ces abus Pancien ufage qui n’avoit aucun in¬ 

convénient l C’efi; Pobfervation de cet ufage précieux 

qui procurera un nouveau iuftre à chaque Famille ; 

touchées des abus, elles fe font toutes réunies pour les 

fupprimer, ne doivent-elles pas fe réunir également 

pour remettre en vigueur un exercice qui a toujours 

été honoré tant qu’il a été unique , & qui ne s’eft dé¬ 

gradé que par une multiplication excelîive , fource 

malheureufe des abus & des écarts. 

La Faculté rend par conféquent véritablement aux 

Sorbonniftes le droit honorifique qu’ils reclament 

lorfqu’elle les ramene à l’ancien exercice des Para-» 



nymphes fi folemnel 8c fi majeftueux: qu’ils ceflent 

donc de fè plaindre qu’on leur enleve une pofleffion 

honorable 8c diftinguée, celle dans laquelle ils fe trou- 

voient au moment des conclufions étoitconftamment 

abufive, mais elle eft anéantie parlafuppreffion unani¬ 

me des Paranymphes. Quelle eft la régie dans ces cir- 

conftances? c’eft de remonter à l’ancienne poffeffion 

8c à 1’anci.en droit, c’eft de les remettre en vigueur 

quand ils ne font point abufifs ; or, on ne peut foutenir 

que l’exercice des Paranymphes eût aucun abus réel 

ou apparent, il eft par conléquent plus convenable 

de le rétablir, il eft plus Page de le prefcrire pour cha¬ 

que famille, que de faire des nouveaux réglemens, 

qui feroient capables de produire des inconvéniens 

par leur feule nouveauté, fuivant le principe mieux 

appliqué que par lesSorbonniftes, Mutatio conjuetu- 

dinis quæ utilitate adjuvat, novitate perturbât. 

Le fécond motif de l’oppofition eft, dit-on, le 
bien des études. 

Pour faire goûter ce motif, on eft obligé de faire, 

en quelque façon, concourir l’étude des belles Let¬ 

tres avec l’étude de la Théologie; »il eft avança- 

» geux , difentles Sorbonniftes, * que les Bacheliers * Pages * & 
° -v f rr>l ' 1 • J 4 du Mémoire 

» en s appliquant a la rhéologie, ne perdent pas imprimé. 

» de vue les Belles - Lettres... Chacun s’efforçant, 

» à l’envi , de fe diftinguer 8c de foutenir i’hon- 

» neur de fon Corps, cela forme une efpéce de com- 

» bat Littéraire, qui ne peut procurer qu’un grand 

» bien. 
C’eft précifément ce combat Littéraire, qui a été 

la fource des abus? les Bacheliers fouvent plus eu- 
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fieux d’amufer que de débiter les grandes maximes 

de la Théologie,avoientrecours aux faillies de l’ef- 

prit 8c aux caprices de l’imagination, pour attacher, 

furprendre, ou ranimer l’attention des Auditeurs ; 

c’ell delà que font venues ces peintures hardies , 

ces réflexions malignes, ces latires envenimées, ces 

traits vifs & perçans ; ils obtenoient à la vérité le 

fuflfage de la multitude, l’Orateur ou le Poëte étoient 

applaudis; mais l’hommage qu’on rendoit à fon efprit 

n’étoit pas deftiné à honorer fa prudence, on n’i- 

maginoit pas avoir entendu un Théologien, & l’e¬ 

xercice des Paranymphes, cet A6le de la Faculté 

devenoit néceflairement, pour elle, un fujet d’indif¬ 
férence 8c de defaveu. 

Ce n’eft pas que la Faculté prétende s’oppofer à 

l’émulation fl néceflaire au bien des études, elle ne 

peut-etre foupçonnée d’avoir perdu de vûe cet ob¬ 

jet, fi utile 8c fi néceflaire pour parvenir à la per¬ 

fection : mais elle n’a jamais regardé les Paranymphes* 

comme un de ces ACtes capables de former les Sujets 
qui la diftingnent fl honorablement ; elle les a regardé 
au contraire comme des Aétes plus capables de les dif- 

traire que de les inftruire ; 8c les Sorbonniftes ne l’ont- 

ils paspenfé comme la Faculté, puifqu’ils ont nommé, 
en differentes occafions, des étrangers pour remplir 

cet Ac5te inutile, regretantfans doute les momensque 

fes membres auroient employé à s’y préparer. 

Il n’elt donc pas pofflble de regarder l’exercice 

des Paranymphes comme un Aéte intéreflant pour 

le bien des études. Les Sorbonniftes donnent envain 

ce motif à leur oppofition: l’objet qui les touche eft 

moins 



moins l’Aéle en lui-même que le lieu que la faculté 

a choifi pour le faire. La Sorbonne voudroit s’empa¬ 

rer de tous les Aétes de la Faculté, elle fbuhaiteroit 

qu’ils fuflent faits dans fa maifon ; tout fon regret eft 

depenfèrque la Faculté paroît dans le defiein de faire 

ufage de fes Droits. On eft prefque accoûtumé à re¬ 

garder la Sorbonne comme la Faculté ; mais fi les 

Aéïes de la Faculté ne fe font plus dans la maifon 

de Sorbonne , cette erreur fediffipera infenfiblement 

n'y aura plus de confufion entre la Faculté Si la Sor¬ 

bonne , la fuperiorité retournera à qui elle appartient ; 

quoique ce foit une juftice on ne fera pas moins 

affligé d’être obligé de renoncer à un droit qu’on 

croyoit avoir conquis depuis long-tems. 

Le troifiéme motif de l’oppofition a pour baze les 

prétendus inconvéniens qui naîtroient de l’arrange¬ 

ment de la Faculté queles Sorbonniftes caraéterifènr 
d’innovation. 

On ne conçoit pas pourquoi les Sorbonniftes trai ¬ 

tent d’innovation l’étabiiftement d’un feul difcours 

à la place des Paranymphes fupprimés ; c’eft le plus 

ancien ufage de la Faculté, c’eft celui qui lui a fait 

le plus d'honneur, c’eft enfin celui dont la ceftation 

a produit les abus aufquels la Faculté a été obligée de 

remedier: dès qu’elle a pris le parti de fupprimer les 

Paranymphes , elle s’eft trouvé obligée d’y fubftituer 

quelque exercice} mais elle ne pouvoir procéder à 

cette opération, qu’elle ne fît une Loy nouvelle, ou 

qu’elle ne rappellât l’ancien ufage. Le danger de la 

nouveauté a effrayé la Faculté autant qu’elle a été 

convaincuë de futilité de l’ancien ufage. Dans ces 

circonllances, elle s’eft déterminée en faveur d’un 

G 
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ufage bon en lui-même, Sc qui étoitd'ailleurs fa loy 

primitive. Les Sorbonniftes crient auflî-tôt à l’inno¬ 

vation; ils débitent des maximes qui n'ont aucune 

application àl’efpece ; Qu entendent-ils par là ? Veu¬ 

lent-ils que l’Acfte des Paranymphes refte tel qu'il 

étoit? On leur répondra qu’il a étéfupprimé par rap¬ 

port à Tes abus Sc de leur propre confentement. Trai¬ 

tent-ils férieufement d'innovation l’ancien ulàge qui eft 

remis en vigueur? On leur dira que leur fiftême eft 

erroné, Sc leur qualification mai réfléchie; ainfi le 

moyen des Sorboniftés eft abfolument inadmiflible : 

fousquelque point de vuëqu’on l’envifage,ou il tend en 

effet à faire rétablir lesParanymphes,ce qui eft un abus, 

ou il caraéferife d’innovation le retour à la Loy pri¬ 

mitive , ce qui eft une erreur; aucun de ces deux partis 

ne peut conféquemment être adopté par la Faculté. 

Le quatrième motif eft, fuivant les Sorbonniftes, 

le défaut d’autorité de la part de ceux qui ont fait la 

eonclufion. 

* Page 4. du 5) LaFaculté,di(ent-ils,*eftmaîtrefle de fà difcipline, 
Mt-m.imprimé. » on en -convient, mais cela ne regarde que les Bâ- 

» cheliers: On ne peut citer aucun Réglement, aucun 

» exemple qui prouve, ou même qui infinuë, que cela 

» doive s'étendre aux différends qui Parviennent entre 

» les Doéleurs; d’ailleurs il s’agit d’un droit demaifon, 

» d’un droit de famille. La difcipline delà Faculté eft 

«intereffée à ce que les Paranymphes de Sorbonne 

» Sc des Jacobins, fe faflent avec décence , Sc rien de 

» plus, c’eft pourquoi les deux maifons ont adopté 

»la réforme ... Mais elles s’oppofent à ce qu’on 

» fupprime l’Aéle en lui-même qui n’eft point un abus, 

» Sc la Faculté ne peut le faire, parce quelle n’a pas 
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» le droit d’ôter à une maifon fes Privilèges. 

Le Moyen des Sorbonniftes fe préfente fous deux 

points de vue ; d’un côté , ils conviennent que la Fa¬ 

culté eft maîtrelfe de fa difcipiine : mais ils foutien- 

nent que cette autorité ne s’étend que fur les Bâche- 

liers, & non fur les différends qui furviennent entre 

les Doéleurs;& de l’autre, que les Paranymphes font 

un droit de maifon, un Droit de famille, dont la 

Faculté peut réformer l’abus : mais qu’elle ne peut 

fupprimer en foy , parce quelle n’a pas droit d’ôter 

à une maifon fes Privilèges. 

La première partie du moyen des Sorbonniftes, étoit 

abfolument inutile à traiter ; il n’a d’autre objet que 

d’annoncer une indépendance qui tend, ou à méprifer, 

ou à elfayer de détruire le pouvoir de la Faculté; en 

effet, il ne s’agilfoit point dansi’affairedesParanymphes 

d aucun différend Jurvenu entre des Doéleurs, il étoit 
feulement queftion de prendre un temperemment 

pour mettre fin à des abus qui s’étoient introduits 

dans l’exercice des Paranymphes de la Faculté, il 

faloit donc fupprimer cette diftinélion faite avec fi 

peu d’exaélitude entre les Bacheliers & les Doéïeurs; 

mais puifque les Sorboniftes forcent la Faculté de 

s’expliquer, elle leur répondra avec la vérité qui lui 

convient, que la Faculté eft également Maîtrelîe de 

fa difcipiine pour les Doéïeurs, comme pour les Ba¬ 

cheliers. Les Sorbonniftes avancent qu’on ne trouve 

aucun Réglement qui le prouve ou même qui l’in- 

finuë , qu’ils prennent la peine de lire les Statuts pa¬ 

ge 30. * la Préface des Statuts, enfin i’hiftoire delà 

Faculté, ils fe remettront au fait des Droits de la 

Faculté qu’ils avoient fans doute oubliés, & ils fe fou- 

* Aimo Domini 
1676. die i Mail 
cenfuit Facilitas in- 
novandmn Décré¬ 
tant ... qtio De- 
creto teneremur 
omnes & fmguli 
five Baccalaurei, 
five D cClores Sa¬ 
cra Facultatif fub 
partis fubfequenti- 
tibus ; i°. Quan¬ 
tum ad Dodoret 
ubi primum delati 
fuerint ad S. Fa- 
cultatem , tenean- 
tur fejijiere coram 
eadem Facultate 
admonendos & re- 
darguendos de fuâ 
culpayitaut donec 
Je JiJlerint , nullis 
prorfus juribus Fa¬ 
cultatif gaudeant 
neque praejj'e atii- 
bus atit comitiis in- 
terejfe ipfis liceat. 
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mettront à une autorité quelle exerce avec bien de 

la douceur, puifqu’ils ne s’en rappellent plus, ni le 

principe, ni l’impreflion. Elle n’en eft pas cepen¬ 

dant moins folidement établie ; qu’ils celfent donc 

de la combattre , leurs efforts pour s’y fouftraire au¬ 

ront peut-être l’effet de la fufpendre, mais ils n’au¬ 

ront jamais le pouvoir de l’anéantir. 

C’eft également fans fondement que lesSorbonniftes 

ont foutenu que les Paranymphes étoient un droit de 

Maifon j un droit de Famille ; Premièrement, ils ont dé- 

* Page première claré au commencement de leur Mémoire * que les 
du Membre un- paranympjîes ét oient des Attes de la Faculté. Seconde¬ 

ment, ces Aéfes fe font au nom de la Faculté fous 

fes yeux 8c fous fa conduite, c’eft au nom de la Fa¬ 

culté que les Bacheliers, {ans diftinélion de Famille, 

s * Art'qÎVsjointont séjours invitée * les Cours Supérieures d’y aflif- 
Magijiratutmur-ter. Troifiémement, 8c c’eft ce qui achevé la con- 

viélion, les Sorbonniftes 8c les Jacobins ont déli- 

Ihlam FceiTrZ- beré eux-mêmes fur la queftion de fçavoir, fi on fub- 
ntn nomme fa- ftjtueroic un ou plufieurs difeours aux Paranymphes ; 
tm. allurement li ce Reglement avoit été un droit de 

Maifon, il auroit été inutile d’affembler la Faculté 

pour délibérer fur cet objet, chaque Maifon , cha¬ 

que Famille auroit ftatué ce quelle auroit jugé plus 

convenable : Pourquoi donc les moyens du Mémoire 

des Sorbonniftes font - ils fi oppofés à leurs 

premières démarches \ On ne peut en diffimuler la 

raifon ; c’eft que leur fentiment n’a pas prévalu : mais 

ce motif n’eft pas bien déterminant pour faire révo¬ 

quer une conclufion formée luivant les Loix de la 

Faculté, &relativementà une matière fur laquelle elle 

avoit le pouvoir de délibérer avec le concours de 
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tentes les Familles qui la compofent. 

Le cinquième motif eft appuyé fur les prétendues 

variations & contradictions de la conclufion. 

En lifant la conclufion on appercevra fans peine 

que ce motif n’eft pas fondé fur l’exactitude , on 

trouvera, premièrement, que le vœu de la Faculté 

eft, qu’il n’y ait tous les deux ans qu’un feul Difcours 

pour tenir lieu des Paranymphes ; en fécond lieu , 

que ce Difcours doit fe faire dans la Salle de l’Ar¬ 

chevêché, rien n’eft plus firnple que cet arrangement, 

il ne préfente aucun trait de variation ou de contra¬ 

diction. 

Quant aux préfens qui donnent lieu à une diiler- 

tation peu intérelfante, il n’y a encore rien de dé¬ 

cidé; c’eftun firnple projet, les Sorbonniftes en con¬ 

viennent eux-memes * la Faculté fe reprocheroit 

de s’attacher à des difculfions fi peu dignes d’elle. 
Le fixiéme motif des Sorbonniftes enfin , eft la 

foiblefte des raifons qui ont fait donner la conclu¬ 

fion. 

Les raifons qui ont déterminé la Faculté à réta¬ 

blir l’ancien ufage font , premièrement, la folemni- 

té qui accompagnoit cet exercice lorfqu’il étoit ré¬ 

duit à un feul difcours. Secondement la crainte de 

voir renaître des abus qu’elle venoit de proferire , & 

qui ne s’étoient introduits que par la multiplication 

des difcours. Troifiémement , de faire revivre des 

Loix primitives que l’abus avoit écliplées , & dont 

le bon ordre exigeoit le rétablilfement. 

Les Sorbonniftes difent * que » le plus ou le moins 

» de folemnité eft une foible raifon quand il s’agit de 

» droits anciens, de droits honorifiques , de droits 

* Page f. du 
Mem. imprimé. 

* Idem; 
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» utiles au progrès des études ; » Mais les Paranym- 

phes ne font point des droits qui leur appartiennent, 

,&ils ne peuvent produire les avantages que les Sor- 

bonniftes préconisent ; les Paranymphes font des Ac- 

cn^donnV.înïmo'i- tes d e la Faculté, comme on la expolé, & comme les 

lequel ils fe plaignent Sorbonniftes en font convenus? ces Aélesétoientde- 

dre^e^eur ancienne- venus défectueux, on les ramene à l’ancien ufage,pour 

cette ancienneté, iis les remettre dans leur première lplendeur : devroit-il 

en vrai qu’ii parié de donc fè trouver quelques Familles de la Faculté ca- 

î»a2geio«,/L7°S< Pa^^es <ae crlt;lcluer des deliberations û dignes de fa 
prudence & de fa reflexion. 

ZZml vf*ï?ftr- La Faculté voit avec étonnement que les Jacobins 

ïT™'miofiZu%Z le repréfentent comme les plus anciens Docteurs de 

rcHmni‘sZ‘m\iufl’Univerlité, ils ne devroient pas ignorer qu’en 1259 
ZJoTlZirtn^ l-’Univerfité décida de leur rang tout autrement. * 

En 1259. l’Univerlité La Faculté remarque avec regret que les Sor- 

rangauffi avantageux bonnifles cherchent à acquérir une indépendance * 

tZÙ^iTpZjï- tue *a Faculte ne peut leur accorder lans renojicer 
droits; les Docteurs de quelque famille qu’ils 

Zuü foient, font fournis immédiatement à fon autorité 
honoris et°rev£M pour la Difcipline , c’eft la difpofition précife des 
JSbÜmt? Regfdë Statuts ** auxquels ils font obligés de fe conformer : à 
l’umrer/îté. ces motifs d’indépendance, ïè joint encore l’envie 

Te«ePaagétérap1-extr®me FacuLé dans l'oubli, & de la 
porté. faire chercher uniquement, dans la Maifon de Sor¬ 

bonne. Comme la Faculté n’a point de Maifon par¬ 

ticulière, on affecte de lui faire faire la plûpart de fes 

Actes dans la Maifon de Sorbonne; on voudroit que le 

difeours des Paranymphes y fût fixé, & non dans la 

Salle de l’Archevêché ; mais qu’arrive-t-il de cette 

confüüon ? La Sorbonne jouit du lullre & de l’auto¬ 

rité de la Faculté; ce qui s’adrelfe à la Falculté paffe. 
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à laMaifon de Sorbonne, 8c eft décide par Tes Doc¬ 

teurs; le Public croit avoir une décifion de la Fa¬ 

culté * de Théologie, quand il n’a que la décifion *LescasJecon- 

d’une Maifon particulière 3 ce n’eft pas fans peiné aS/sà^Facli¬ 

que la Faculté relève ces inconvéniens : mais les louj/a»' Séddés 
circonftances font trop intereiïantes pour qu’il 

foit permis de garder le lilence plus long te ms. piufieursbécîfîons 

La Faculté dans fon origine étoit compofée de 

Doéleurs qui n’étoient attachés à aucune Maifon. fein^éSi^un 

Robert Sorbon fonda la Sorbonne 3 le Souverain lui- J"b™ealc pofuïles 

même fonda, bien-tôt après, le Collège de Navarre : ce;eiies*acqurtte- 

des Doéleurs de laFaculté s’attachèrent à ces Maifons; de’ceq«c,e!iTdS 

mais ils n’y tranfporterent pas la Faculté. Rien ne pub£°nfi™“a£ 

doit être changé depuis ces tems; ainfi la Faculté ne tien des Régies,& 

peutetre confondue avec la Sorbonne, ceit une er* inftitutîon. 

reur de les regarder du même œil; la Sorbonne eft 

une des Familles delà Faculté, la Faculté, au con¬ 
traire, eft l’aftemblage des Doéteurs des différentes 

familles qui ont été admifes dans fon fein. Ces dif- 

tinélions étoient néceflàires à établir, foit pour fixer 

l’idée qu’on doit avoir de la Faculté de Théologie, 

foit pour ne fe pas tromper fur les ouvrages qui Por¬ 

tent des Maifons particulières, 8c qui ne font point 

à ce titre le fruit de la réfléxion 8c des lumières de 

la Faculté. 

Ainfi les Décifions de la Faculté doivent être for¬ 

mées par le concours des Doéteurs de toutes les fa¬ 

milles qui la compofent; c’eft à cette réunion qu’on 

peut reconnoître ce qui lui appartient véritablement ; 

la Sorbonne cherche envain à s’élever 8c à mécon- 

noître la Faculté dont elle tient tout fon éclat 3 la 

Faculté reclamera toujours contre fes entreprifes, 
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fes droits font certains, elle eft maitrefie de fa Dif- 

cipline, elle a le pouvoir de délibérer & de former 

des Décifions : qu’a-t-elle donc fait dans l’affaire des 

Parany mphes qui puifîe être fujet à la reformation? Elle 

s’efi: déterminée par l’avis de fes Doéteurs, elle a 

fuivi, dans fes Délibérations, la pluralité des fuftra- 

ges, elle a agité une matière qui étoit de fa compé¬ 

tence , les Sorbonniftes & les Jacobins ont opiné 

St ont donné leurs voix avant la rédaétion de la con- 

clufion, les difpofidons de cette conclufion interelfent 

le bien véritable de la Faculté, elles font modelées 

fur les anciens ufages, fi précieuxfi folemnels, fi 

dignes enfin d’être fuivis j par quels motifs cette con¬ 

clufion feroit-elle donc anéantie, quand tout fe réu¬ 

nit pour établir fa régularité dans la forme, & dé¬ 

montrer fa fàgefie St fa prudence dans le fond l 

Me MOREAU, Avocat. 

EXTRACTUMi 



EXTRACTUM ex Conclùfionibus S ac ræ 
Facultatis. 

DIe fecundâjunii 1747. retulit DD. Syndiçus 

quod meditatum à DD. Deputatis ordinariis 

pro reformandisSolemnitatibiis Paranymphicis. 

Sacra Facultas juftic utiterùmincudi redde- 

retur opus reformationis Solemnitatum Paranymphi- 

carum à novis Depucatis, quorum antiquior referret 

quid à Comitiis particularibus ftatutum fuiffet die 

décima nonâ hujus menfis. 

Die décima nonâ Junii 1747* 

Sacra Facultas. Circa Solemnita- 

tes Paranympbicas Députatorum fententiæ adhæfè- 

runt Magiftri quinquaginta Sc unus, voluit unus ut in 

rebus Paranymphicis nihil immutaretur ; & feptem- 

decim Magiftri Sorbonici circa hoc unum à fententiâ 
Députatorum opinando recefterunt , ut vellent in 
pofterum fore penes quamlibet familiam privatas ha- 

bere Solemnitates Paranymphicas, itàut minimè te- 

nerentur communibus interefte. 

Die prima Julii 1747. 

Sacra Facultas precedentiumComitiorum 

conclufionem confirmavit, voluitque, ut pro omni¬ 

bus familiis unica eflet Paranymphica Oratio, eaque 

habenda communibus Baccalaureorum impenfis.iti 

aulâ Illuftriftîmi Archiepifcopi Parifienfis : fie autem 

tota peradla eft deliberatio. Pro unicâ oratione ftete- 

runt quinquaginta novem Magiftri ; pro quinque ora- 

tionibus fteterunt triginta novem ; duo abftinuerunt à 

ferenda fententiâ : unus (Petit pro quatuor orationibus. 



IE Confeil fouffigné qui a lu un Extrait des Con- 
clufions de la Faculté de Théologie de Paris des 

2 & ip Juin , premier de 3 Juillet 17475 les Ex¬ 
ploits d’oppofitions de la Maifon de Sorbonne de 
des Prieur & Religieux du grand Convent desFreres 
Prêcheurs, du 3 Juillet dernier, de l’imprimé des Sta¬ 
tuts de ladite Faculté, revêtus de Lettres Patentes dû¬ 
ment enregiftrées. 

Eilime, que les Conclurions de la Faculté 8c la fa¬ 
çon dont on y a procédé, font également fages 8c ré¬ 
gulières. 

En premier lieu, on n’apperçoit dans ces conclu- 
fions que des vûes du bien commun, des mefures pri- 
fes pour réformer les abus 8c les empêcher de renaî¬ 
tre , 8c des ménagemens pour ceux qui ont été d’avis 
différent. En effet, par le changement des Exercices, 
appellés Par2nymphes, en un ieul difcoursau nom de 
la Faculté, dans un Lieu neutreyileftfenfible i°. Que 
l’affemblée des Perfonnes qui fe trouveront à cet uni¬ 
que Difcours, fera plus pomtkgufe & plus honorable. 
2,0. Que les contentions 8c les rivalités que la multi¬ 
plicité des Difcours 8c des Lieux occafionnoic, fui- 
vant qu’il eft juftifié par la Condufion du 2 Décem¬ 
bre 1709 , n’auront plus de principe, 8c conféquem- 
ment s’évanouiront. 30. Que les abus qui confiftoient. 
en des attaques de des repréfailles fouvent offenfan- 
tes de toujours vaines, font bien pfus furement fuppri- 
mées, que s’il y avoiteinq Difcours, dont la diverfî- 
té pourroit donner lieu aux unsde critiquer les autres. 
D’ailleurs, par l’unité de Difcours de de Lieu, on ra¬ 
mené, ( autant qu’il ell polfble, ) les chofes à l’an- 
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cïen ufàge, qui confiftoit à s’aftembler tous en un mê¬ 

me Lieu, pour la cérémonie de la bénédiétion que Je 

Chancelier donne aux Bacheliers, qui écolt précédée 

d’un Difcours qu’il prononçoit lui-même, & dont il 

s’eft depuis déchargé fur les Bacheliers. Enfin la di¬ 

minution de la dépenfe, fuite naturelle de l'unité de 

Difcours & du Lieu mérité confidération. 

En fécond lieu, il ne paroît pas douteux que la Fa¬ 

culté n’ait eu pouvoir de faire de pareilles Conclu- 

fions. Tous les Corps approuvés j-ouiffent, fous l’au¬ 

torité du Roy & des Magiilrats qui en fontdépofitai- 

res, du droit de délibérer & de déciderde ce qui con¬ 

cerne leur Difcipline. La Faculté de Théologie de 

Paris a été ipécialement maintenue dans ce Droit,<5c 

l’a été avec diftinétion dans differentes circonftances. 

On en trouve les preuves dans l’Hiftoire, dans les Re- 

giftresdu Parlement., dans ceux même de la Faculté, 
Si notamment dans fies Statuts. Or, l’objet des Con- 

clufions dont eft queftion, eft un pur objet de Disci¬ 

pline? ainfi le pouvoir de la Faculté paroît auffi-bien 

établi, que la fiageffe de ce qui a été ftatué par fes 

Conclufions eft évidente. 

Troifiémemenr, il eft de principe, que dans les' 

Matières fur lefquelles les Corps ont droit de déli¬ 

bérer & d’arrêter ce qui leur eft plus convenable Sc 
plus avantageux, la pluralité des fuffrages fait Loi, 

même pour ceux qui ont été d’avis différent, ou pour 

ceux qui n’ont point participé aux Délibérations 

quand ils ont été appellés. Ainfi les Membres de la 

Maifon de Sorbonne & les Jacobins ayant été appel¬ 

lés, & ayant même donné leurs voix, font ablolu- 

inent non-recevables à reclamer contre ce qui apaf* 
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fé au préjudice de leurs opinions particulières. 

Cependant on voit que la Faculté qui avoit un 

jufte motil de s’offenfer, a donné commiffion à fes 

Députés de faire de nouveaux efforts auprès des Op- 

pofans, pour les engager à fe défifter, & que ce mé¬ 

nagement n’a rien opéré. Dans de pareilles circons¬ 

tances, les Souffignés eftiment, que la Faculté n’a 

point les mains liées parles oppositions des Sorbon- 

niftes 8c des Jacobins. 

Ces oppofitions extrajudiciaires & fans aflîgnations, 

ne doivent être regardées que comme de frivoles pro¬ 

testations , contre des Conclusions dont l’autorité doit 

foumettre tous les Membres du Corps, par qui elles 

ont été faites, 8c dont l’exécution ne pourroit être 

empêchée que par une autorité fupérieure. Il en eft 

de ces oppofttions comme de Simples déclarations 

d’appel comme d’abus, fans commiffion pour aSÎIgner 

8c Sans autoriSà'tion, qui ne produifent aucun effet. 

Ainfi la Faculté fera bien fondée à fuivre l’exécution 

de Ses conclusions, 8c en conféquence, à faire procé¬ 
der à la nomination du Bachelier, qui fera chargé du 
Difcours fubftitué aux Paranymphes de la Licence 

courante. 

Au furplus, les prétextes dont peuvent fefervirles 

Sorbonniftes 8c les Jacobins, font fuffifamment dé¬ 

truits, tant parlesraifons qui leur fontoppoféesdans 

le Mémoire à confulcer, que par celles ci-deffus dé¬ 

taillées. 

Délibéré à Paris le i$ Juillet 1747. 

DAINS, DE LAVERDY, FR. BIGOT. 


